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n 1998, en France, les institutions spé-
cialisées dans l’accueil de personnes
âgées – maisons de retraite et unités

de soins de longue durée dans les hôpitaux –
hébergeaient 490 000 personnes. Parmi elles,
480 000 résidents sont âgés de 60 ans et plus,
soit, d’après les résultats des enquêtes « Handi-
caps-incapacités-dépendance » (HID) [enca-
dré 1], 4 % de l’ensemble des personnes de cette
tranche d’âge. Les résidents de ces institutions
sont souvent très âgés et dépendants : 70 % d’en-
tre eux ont 80 ans et plus et 64 % des résidents
ont besoin d’aide dans la vie quotidienne.

L’entrée en institution a lieu, en général, au
moment où l’état de dépendance de la personne
s’aggrave et où son besoin d’aide pour les actes
de la vie courante augmente : les trois quarts des
résidents déclarent être entrés en institution en
raison de leur état de santé. L’établissement of-
fre plus de facilités de vie que le domicile, si la
personne âgée reste seule. Le coût des établis-
sements participe sans doute aussi à l’entrée en
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En 1998, en France, les maisons de retraite
et unités de soins de longue durée
dans les hôpitaux accueillaient
490 000 personnes âgées dont 480 000 âgées
de 60 ans et plus. 70 % d’entre elles ont
80 ans et plus et 64 % sont dépendantes
au sens des groupes iso-ressources 1 à 4
de la grille AGGIR.
Deux tiers des personnes dépendantes âgées
de 60 ans et plus vivent en institution
quand elles sont seules. Au total, les femmes
de 60 ans et plus sont trois fois plus
nombreuses (5,2 %) que les hommes (2,4 %)
à vivre en établissement.
La majorité des résidents a exercé
une activité professionnelle (76 %).
Les professions les plus représentées parmi
eux sont les ouvriers (43 % des hommes
et 24 % des femmes) ainsi que les employées
(21 % des femmes).
Les deux tiers des personnes âgées
en institution déclarent percevoir
des revenus compris entre 3 950 F
et 10 500 F (soit une moyenne, allocations
comprises, de 6 800 F pour les hommes
et de 6 100 F pour les femmes). Ces revenus
sont plus élevés pour les personnes hébergées
dans les établissements privés.
À l’inverse, les résidents sont plus nombreux
à percevoir des allocations dans le secteur
public (28 % en maisons de retraite
et 32 % à l’hôpital) que dans les maisons
de retraite privées (18 %), dont certaines
ne sont pas habilitées à l’aide sociale.
Enfin, deux tiers des répondants et la moitié
de ceux qui gèrent leurs ressources déclarent
qu’il leur reste moins de 450 F par mois
après acquittement des frais d’hébergement.
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institution aux âges élevés. En effet,
selon l’enquête auprès des établisse-
ments d’hébergement pour personnes
âgées (EHPA) [encadré 1], le coût
mensuel d’hébergement en établisse-
ment est compris, dans 90 % des cas,
entre 6 000 F et 12 000 F, en 2000.
Rappelons qu’en 1998, la pension
mensuelle moyenne des personnes de
60 ans et plus (qui ont travaillé) était
proche de 5 000 F pour les femmes
et de 8 800 F pour les hommes. Les
personnes âgées ou leur famille peu-
vent toutefois recourir à des alloca-
tions (aide sociale à l’hébergement,

prestation spécifique dépendance,
allocation logement,…) pour couvrir
les frais d’hébergement.

Cette étude, réalisée à partir de
l’enquête HID, est centrée sur les ca-
ractéristiques sociodémographiques
des personnes de plus de 60 ans vi-
vant en institution et sur les éléments
d’information qu’elles ou leur entou-
rage ont pu indiquer sur leur niveau
de revenus, les allocations qu’elles
perçoivent et ce qui leur reste après
paiement des frais d’hébergement
pour leurs dépenses personnelles (en-
cadré 2).

Deux tiers des personnes âgées
dépendantes vivent en institution,

si elles sont seules

La dépendance s’apprécie en
fonction des besoins d’aide pour les
actes essentiels de la vie quotidienne.
Son estimation varie selon divers in-
dicateurs : le groupe iso-ressour-
ces (GIR) est le critère de référence
sur lequel s’appuie, notamment, la ré-
forme de la tarification des établis-
sements d’hébergement pour person-
nes âgées, actuellement en cours (en-
cadré 3).

En 1998, parmi les résidents de
60 ans et plus hébergés en institution,
264 000 personnes peuvent être con-
sidérées comme dépendantes pour
plusieurs activités de la vie quoti-
dienne, au sens des GIR 1 à 4, selon
l’estimation réalisée à partir de l’en-
quête HID. À domicile, 524 000 per-
sonnes de cette catégorie d’âge pré-
sentent une dépendance équivalente
(équivalent GIR 1 à 4). Ainsi, un tiers
environ des personnes dépendantes
vivent en établissement1.

Lorsque ces personnes sont seules,
deux tiers d’entre elles vivent en ins-
titution. Ainsi, environ 136 000 per-
sonnes dépendantes (classées en équi-
valent GIR 1 à 4) habitent toujours
seules à leur domicile alors que
264 000 personnes seules, dans les
mêmes conditions de santé, vivent en
établissement. Vivre seul chez soi,
avec une perte d’autonomie légère,
semble plus aisé car les aides néces-
saires sont non seulement moins im-
portantes mais également moins spé-
cialisées : 118 000 personnes seules
de 60 ans et plus, faiblement dépen-

L’enquête Handicaps-incapacités-dépendance (HID)

L’enquête HID, réalisée par l’INSEE, se déroule, en quatre vagues, auprès des personnes vivant
en institution et en ménages, d’octobre 1998 à décembre 2001. Elle traite des conséquences des
problèmes de santé sur la vie quotidienne des personnes.

Au cours de la première vague, fin 1998, un peu moins de 7 000 personnes âgées vivant en
institution (maisons de retraite ou services de soins de longue durée) ont été interrogées. Les
personnes âgées vivant en foyer-logement (interrogées avec l’enquête HID à domicile) et en
établissements psychiatriques n’y figurent donc pas.

Fin 1999, 8 700 personnes âgées de 60 ans et plus vivant à leur domicile – dont 2 800 vivent
seules – ont répondu au questionnaire. Elles pouvaient souffrir ou non d’une déficience.

Les résultats présentés dans cette étude utilisent, d’une part, les statistiques issues des deux
premières vagues d’enquêtes HID et, d’autre part, les premiers éléments d’exploitation de l’en-
quête Établissements d’hébergement pour personnes âgées (EHPA 2000),  menée par la DREES,
auprès des résidents et des gestionnaires des établissements. Il s’agit d’une première étape
dans l’étude des revenus et des aides aux personnes âgées vivant en institution.

 En %

privées publiques

GIR 1 8,2     6,7     24,5     10,1     0,2     0,1     
GIR 2 24,1     23,1     45,3     26,9     1,2     0,8     
GIR 3 13,0     13,5     13,7     13,3     1,2     1,3     
GIR 4 6,7     7,7     3,5     6,7     2,0     1,9     

personnes
dépendantes

52,0 51,0 87,0 57,0 4,6 4,1

GIR 5 10,1     10,2     3,9     9,2     3,3     3,6     
GIR 6  37,9     38,8     9,1     33,8     92,1     92,3     

personnes
autonomes

48,0 49,0 13,0 43,0 95,4 95,9

ensemble 100 100 100 100 100 100

seules,
à

domicile

maisons de retraite soins de
longue durée

en hôpital
ensemble

à
domicile

le degré de dépendance des personnes âgées de plus de 60 ans selon le lieu de vieT
•01

Source : enquêtes HID institutions 1998 et HID ménages 1999, INSEE.

1. Voir Christel COLIN, « Le nombre de per-
sonnes dépendantes d’après l’enquête Han-
dicaps-incapacités-dépendance », Études et
Résultats n° 94, décembre 2000.
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hom-
mes

fem-
mes

ensemble
hom-
mes

fem-
mes

ensemble

Agriculteurs exploitants 11,5 9,2 9,7 16,3 8,0 9,7 
Indépendants 7,9 9,5 9,1 8,7 9,3 9,2 
Cadres supérieurs 5,2 2,1 2,8 13,4 8,3 9,4 
Professions Intermédiaires 10,1 7,5 8,1 14,9 14,3 14,5 
Employés 9,2 20,5 17,9 5,6 38,4 31,4 
Ouvriers 42,9 23,7 28,2 40,8 20,9 25,1 
Sans activité professionnelle 5,4 15,3 13,0 0,3 0,7 0,6 
Imprécis et non déclarés 7,8 12,2 11,2 0,0 0,1 0,1 
Ensemble 100 100 100 100 100 100 
Nombre de personnes 124 000 356 000 480 000 694 000 2 576 000 3 270 000

À domicile*En institution

dantes (équivalent GIR 5), habitent
chez elles tandis qu’elles sont 43 000
en institution.

Avec l’âge la dépendance s’ac-
croît. Si, avant 70 ans, un peu plus
d’un tiers des résidents des institu-
tions pour personnes âgées (37 %)
sont dépendants (équivalent GIR 1 à
4), ils sont un peu plus de la moitié
entre 70 et 79 ans, puis 58 % entre
80 et 89 ans et atteignent les deux
tiers après 90 ans.

La clientèle des maisons de re-
traite privées ou publiques diffère peu
du point de vue du niveau de dépen-
dance (tableau 1). Par contre, les éta-
blissements de soins de longue du-
rée au sein des hôpitaux accueillent
davantage de personnes dépendantes
que les maisons de retraite parce que
le personnel médical y est beaucoup
plus nombreux.

En 1998, 5,2 % des femmes
de 60 ans et plus et 2,4 %

des hommes du même âge
sont accueillis en établissement

En 1998, parmi les résidents des
institutions âgés de 60 ans et plus, les
femmes sont trois fois plus nombreu-
ses que les hommes : 356 000 fem-
mes et 124 000 hommes. À domicile,
parmi l’ensemble des personnes
âgées de 60 ans et plus (dépendantes
ou non), la proportion est de 1,3 :
6,6 millions de femmes et presque
5 millions d’hommes vivent chez
eux, selon les statistiques 1999 is-
sues de l’enquête HID ménages.

Si, parmi les résidents âgés de 60
à 85 ans en institution, le nombre
d’hommes est très proche de celui des

femmes, ce n’est plus le cas à partir
de 85 ans : les femmes sont bien plus
nombreuses, leur espérance de vie
étant plus forte. Après 85 ans, les fem-
mes en institution sont presque cinq
fois plus nombreuses que les hommes.
À domicile, ce ratio n’est toutefois que
de 2,3.

Les institutions d’hébergement
pour personnes âgées accueillent
ainsi, au total, 5,2 % de l’ensemble
des femmes âgées d’au moins 60 ans
et 2,4 % de l’ensemble des hommes
de cette même classe d’âge.

Les ouvriers et les employées :
les deux catégories sociales

les plus présentes en institution

Une grande majorité des résidents
des institutions pour personnes âgées,
parmi ceux qui ont répondu précisé-
ment à la question portant sur leur
activité professionnelle2 , a exercé un
métier avant la retraite (76 %) [ta-
bleau 2]. Les anciens ouvriers sont
très nombreux : 43 % des hommes
vivant en institution. Parmi les fem-
mes, nombre d’entre elles sont d’an-
ciennes ouvrières (24 %) et aussi
d’anciennes employées (21 %). Les
résidents ayant travaillé dans l’agri-
culture, le commerce et l’artisanat ou
ayant occupé des professions inter-

médiaires sont proportionnellement
autant représentés : entre 8 et 12 %
parmi les hommes et 8 à 10 % parmi
les femmes.

Une part des résidents n’a jamais
exercé de métier (13 %) : ce sont le
plus souvent des femmes célibataires
ou des veuves d’anciens ouvriers qui
ne disposent sans doute pas de
moyens financiers suffisants pour
choisir de rester à domicile. Les an-
ciennes inactives restées seules et
âgées de 60 ans et plus vivent, pour
78 % d’entre elles, en établissement.

Les cadres supérieurs sont les
moins nombreux à vivre en institu-
tions (3 %) alors que leur propor-
tion, parmi les personnes âgées de
60 ans et plus vivant seules à domi-
cile, est trois fois supérieure :
majoritairement à domicile, ils sem-
blent avoir les possibilités financiè-
res de choisir d’y demeurer même
s’ils ont besoin d’être aidés.

Deux tiers des répondants
déclarent percevoir

des revenus mensuels
compris entre 3 950 et 10 500 F

Parmi les personnes hébergées
dans les maisons de retraite et uni-
tés de soins de longue durée, certai-
nes ont des difficultés de cohérence

2. À la question sur l’activité professionnelle,
11 % des personnes interrogées n’ont pas
répondu ou l’ont fait de manière imprécise.

type de clientèle en institution

* Personnes âgées de 60 ans et plus vivant seules.
Source : enquêtes HID institutions 1998 et HID  ménages 1999, INSEE.

En %
T
•02
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 En %

 

GIR 5 et 6 GIR 1 à 4 privées publiques

Jusqu’à 3 950 F/mois 19,3 40,4 24,3 19,1 27,2 29,0 
3 950 à 6 700 F/mois 37,0 31,1 38,6 35,0 42,3 38,1 
6 700 à 10 500 F/mois 29,4 20,4 27,5 30,3 25,0 27,0 
10 500 F/mois et plus 14,3 8,1 9,6 15,6 5,5 5,9 
Ensemble 100 100 100 100 100 100 
Nombre de personnes 3 016 000 253 000 480 000 197 000 210 000 73 000 

En institutionÀ domicile*

Toutes USLD1
équivalent maisons de retraite

et ne pouvaient donc pas toujours dé-
clarer leur situation en termes de
tranches de revenus. D’autres, en re-
vanche, ont répondu selon ce qu’el-
les en connaissaient. Ainsi,
252 000 résidents des maisons de re-
traite et 42 000 personnes vivant en
unités de soins de longue durée con-
naissent le niveau de leurs revenus,
allocations comprises.

La majorité des résidents de ces
deux types d’établissement situent
leurs revenus, allocations comprises,
dans des tranches dont les limites
vont de 3 950 F à 10 500 F (ta-
bleau 3). Un quart des répondants dis-
poserait de moins de 3 950 F, alloca-
tions comprises, sachant que le mi-
nimum vieillesse pour une personne
seule avoisine 3 500 F. La plus forte
proportion (39 %) déclare disposer de
ressources comprises entre 3 950 F et
6 700 F. Les ressources d’un peu plus
d’un quart des résidents (28 %) sont
comprises entre 6 700 F et 10 500 F
tandis que 10 % d’entre eux décla-
rent des revenus, allocations compri-
ses, supérieurs à 10 500 F.

Des revenus différents
selon les établissements

Les répartitions de revenus, allo-
cations comprises, diffèrent selon le
sexe et surtout selon l’âge. Les retrai-
tes sont, en effet, d’autant plus fai-
bles que la génération est d’âge élevé
et qu’il y reste un nombre de femmes
important. Les femmes ont, ainsi, des
revenus, allocations comprises, un
peu inférieurs à ceux des hommes,
respectivement, en moyenne 6 100 F
et 6 800 F. Avec l’âge, la dépendance
s’accroît et les allocations deviennent
plus importantes, certaines d’entre
elles étant allouées en fonction du
degré de dépendance.

Les personnes âgées hébergées
dans les établissements du secteur
privé (commercial ou associatif) dis-
posent de revenus plus élevés que
celles hébergées dans le secteur pu-
blic. Dans les maisons de retraite pri-

les ressources (allocations comprises) des personnes âgées de 60 ans et plusT
•03

* Personnes âgées de 60 ans et plus, vivant seules.
1. Unités de soins de longue durée.
Source : enquêtes HID institutions 1998 et HID ménages 1999, INSEE.

Les notions de revenus et de montant restant après paiement des frais
d’hébergement

Dans l’enquête HID, les personnes âgées doivent situer leurs revenus (allocations comprises) et
le montant qu’il leur reste après paiement des frais d’hébergement en tranches :

00 – Pas de revenu 10 – De 8 500 F à moins de 10 500 F mensuels
01 – Moins de 450 F mensuels 11 – De 10 500 F à moins de 13 000 F mensuels
02 – De 450 F à moins de 950 F mensuels 12 – De 13 000 F à moins de 16 500 F mensuels
03 – De 950 F à moins de 1 450 F mensuels 13 – De 16 500 F à moins de 21 500 F mensuels
04 – De 1 450 F à moins de 1 950 F mensuels 14 – De 21 500 F à moins de 29 500 F mensuels
05 – De 1 950 F à moins de 2 950 F mensuels 15 – De 29 500 F à moins de 37 500 F mensuels
06 – De 2 950 F à moins de 3 950 F mensuels 16 – Plus de 37 500 F mensuels
07 – De 3 950 F à moins de 4 950 F mensuels 98 – Refus de répondre
08 – De 4 950 F à moins de 6 700 F mensuels 99 – Ne sait pas
09 – De 6 700 F à moins de 8 500 F mensuels

Bien que 67 % des personnes âgées vivant en institution ne gèrent pas elles-mêmes leurs
revenus et qu’il leur est difficile d’apporter des précisions sur le caractère brut ou net de leurs
revenus, sur l’inclusion ou non des allocations qu’elles perçoivent (ou qui sont versées directe-
ment à l’établissement), sur le nom exact des prestations reçues et sur d’éventuels revenus
annexes, elles ont indiqué ces éléments dans la mesure du possible.

Enfin, les éléments financiers des solidarités familiales intergénérationnelles ne sont pas ap-
préhendés dans les questionnaires bien que ces aides soient très importantes.

Le taux de non réponse

Les résidents des établissements sont 39 % à n’avoir pu répondre à la question sur les res-
sources, allocations comprises. Ce taux est élevé comparé, par exemple, au taux de non réponse
des personnes âgées vivant à domicile (7 %). Il s’explique par l’état de santé des résidents en
maison de retraite ou service de soins de longue durée (déficience de la mémoire, désintérêt,
renoncement,…). Ce taux passe à 45 % parmi les personnes qui ne gèrent pas elles-mêmes
leurs revenus et est de 30 % parmi les personnes autonomes. Lorsque des parents ou amis ont
pu aider la personne interviewée, il ne s’élève qu’à 12 %.

Le défaut de réponse à cette question s’accompagne aussi de non réponses aux questions sur
les montants des aides perçues et ce qui reste à la personne après règlement des frais d’héber-
gement en institution.

E•2



5

LES PERSONNES ÂGÉES EN INSTITUTION EN 1998 :
CATÉGORIES SOCIALES ET REVENUS

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 108 • mars 2001

vées, alors qu’un peu moins de la
moitié des répondants (46 %) aux
questions sur les revenus déclare dis-
poser d’au moins 6 700 F, allocations
comprises, ils ne sont qu’à peine un
tiers (30 %) dans le secteur public
(graphique 1). Ceci s’explique no-
tamment par le choix plus fréquent
des établissements privés par des per-
sonnes âgées qui ont été auparavant
cadres, commerçants, artisans ou pro-
fessions libérales.

La part des résidents qui
perçoivent des allocations

D’après l ’enquête HID, en
1998, un quart des résidents per-
çoit une allocation en raison de son
état de santé. Les résidents sem-
blent répondre assez facilement
aux questions sur les allocations
qu’ils perçoivent : la part des non
réponses, pour l’ensemble des éta-
blissements, n’est en effet que de
7 % mais certains d’entre eux ne
connaissent pas les allocations qui
pourraient être versées directement
à l’établissement comme c’est le
cas de la Prestation spécifique
dépendance (PSD).

Le nombre de résidents qui reçoi-
vent des allocations en raison de leur
état de santé varie selon le type d’éta-
blissement (tableau 4). La propor-
tion des personnes déclarant perce-
voir une ou plusieurs allocations était
de 18 % en maisons de retraite pri-
vées. Un certain nombre d’entre el-
les, n’étant pas habilitées à des pres-
tations comme l’aide sociale, ne peu-
vent recevoir les personnes qui en bé-
néficieraient. D’après les résultats de
l’enquête EHPA de 1996, un établis-
sement commercial sur six recevait
des bénéficiaires de l’aide sociale
alors que c’était le cas de deux éta-
blissements associatifs sur trois. Dans
les établissements publics, par con-
tre, les résidents sont plus nombreux
à bénéficier d’allocations en raison
de leur état de santé : 28 % en mai-
sons de retraite publiques et 32 % en

En %

 privées publiques

Part des allocataires* 24,9      18,4      28,3      32,4      
Part des non réponses 7,1      5,5      6,5      13,1      
Nombre de personnes 480 000      197 000      210 000      73 000      

toutes 
institutions USLD1

maisons de retraite

part des résidents déclarant recevoir une allocation liée à l'état de santé*T
•04

* Ces allocations sont principalement la Prestation spécifique dépendance (PSD), l'Aide
sociale (AS) et l'Allocation logement social (ALS).
1. Unités de soins de longue durée.
Source : enquête HID institutions, 1998, INSEE.
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distribution des ressources des personnes âgées
selon le type d'institutionsG

•01

Montant du revenu mensuel, y compris allocations en F

maisons de retraites privées

maisons de retraites publiques

unités de soins de longue durée

la moitié des prix
de base de séjour
sont entre ces limites

unités de soins de longue durée des
hôpitaux.

Deux tiers des répondants
déclarent disposer de moins de 450 F
pour leurs dépenses personnelles

après paiement
des frais d’hébergement

Parmi les répondants, un peu
moins d’un tiers des résidents vivant
en maisons de retraite ou en unités

de soins de longue durée déclarent
qu’il ne leur reste plus d’argent après
paiement des frais d’hébergement et
un peu plus d’un tiers indique qu’il
leur reste moins de 450 F par
mois (tableau 5). Au total, deux tiers
des résidents déclarent disposer de
moins de 450 F par mois pour leurs
dépenses personnelles : achats de vê-
tements, soins peu ou non rembour-
sés par l’assurance maladie (lunette-
rie et prothèses dentaires, auditives)
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et sorties avec la famille, l’établisse-
ment ou avec des associations. Cette
proportion est plus forte dans le sec-
teur public que dans le privé.

Les règles de droit applicables aux
seuls bénéficiaires d’allocations so-
ciales prévoient qu’ils doivent dispo-
ser d’un « reste à vivre »3. Certaines
personnes âgées parmi les non-béné-
ficiaires d’allocations peuvent consi-
dérer qu’il ne leur reste rien après
paiement des frais d’hébergement.
Pourtant leur famille, si elle existe,
peut utiliser les sommes dont elles
disposent pour couvrir des achats qui
leur sont destinés.

3. La somme mensuelle laissée aux bénéfi-
ciaires d’allocations pour dépendance ou
handicap est régie par une série de textes de
loi (code de la famille et l’aide sociale, arti-
cle 142) et de décrets (15 novembre 1954)
qui posent le principe d’un montant de 10 %
du revenu laissé à la disposition de la per-
sonne. Les différences dans l’application dé-
pendent de la prise en charge ou non, par
l’établissement, de l’entretien du résident, de
la qualité d’allocataire ou non et d’habitudes
locales.

En %

  

privées publiques

Pas d'argent restant 31,3      30,9      30,9      33,4      
Moins de 450 F/mois 36,8      29,6      41,5      42,8      

Sous-total 68,1      60,5      72,4      76,2      
450 à 950 F/mois 12,0      13,7      10,9      10,4      
950 à 1 450 F/mois 5,0      6,5      3,9      4,0      
1 450 à 1 950 F/mois 2,6      3,4      2,3      1,2      
1 950 F/mois et plus 12,3      15,9      10,5      8,2      
Ensemble 100,0      100,0      100,0      100,0      
Nombre de personnes 480 000      197 000      210 000      73 000      

toutes 
institutions USLD1

maisons de retraite

répartition des personnes en établissement
selon l'argent restant après paiement des frais d'hébergementT
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1. Unités de soins de longue durée.
Source : enquête HID institutions, 1998, INSEE.

Pour en savoir plus :

●  Christel COLIN, « Le nombre de person-
nes dépendantes », Études et résultats
n° 94, décembre 2000, DREES.

●  Nicole COËFFIC, « Faibles retraites et mi-
nimum vieillesse », Études et résultats
n° 82, septembre 2000, DREES.

●  Marie RUAULT, « Les bénéficiaires de
l’aide sociale départementale en 1999 »,
Études et Résultats n° 68, juin 2000,
DREES.

●  Martine NEISS, « Les établissements d’hé-
bergement pour personnes âgées : une
croissance ralentie », Informations rapides
n° 102, septembre 1998, SESI.

●  Martine NEISS, Gilles ROUVERA, « L’en-
trée en institution est liée à l’aggravation de
la dépendance », Informations rapides
n° 76, juin 1996, SESI.

L’évaluation de la dépendance : la grille AGGIR

Le questionnaire présenté aux résidents en institution, comme aux personnes vivant à domicile
comporte une série de questions qui peuvent être rapprochées des items permettant d’évaluer le
groupe iso-ressources ou GIR. Les réponses ont été analysées pour estimer l’équivalent GIR de
chaque personne interrogée.

 L’outil AGGIR est un outil multi-dimensionnel de mesure de l’autonomie à travers l’observa-
tion des activités qu’effectue seule la personne âgée. Il comprend dix variables se rapportant aux
activités essentielles de la vie courante dont les huit premières sont, en pratique, discriminantes :
cohérence, orientation, toilette, habillage, alimentation, hygiène de l’élimination, transferts, dé-
placement à l’intérieur du logement ou de l’institution, déplacement à l’extérieur, communication
à distance.

Il se décline en six groupes iso-ressources (GIR) :
● Le GIR 1 comprend les personnes confinées au lit ou au fauteuil et ayant perdu leur autonomie

mentale, corporelle, locomotrice et sociale, qui nécessitent une présence indispensable et
continue d’intervenants.

● Le GIR 2 est composé de deux sous-groupes : d’une part, les personnes confinées au lit ou au
fauteuil dont les fonctions mentales ne sont pas totalement altérées et qui nécessitent une prise
en charge pour la plupart des activités de la vie courante ; d’autre part, celles dont les fonctions
mentales sont altérées mais qui ont conservé leurs capacités motrices. Le déplacement à l’inté-
rieur est possible mais la toilette et l’habillage ne sont pas faits ou sont faits partiellement.

● Le GIR 3 regroupe les personnes ayant conservé leur autonomie mentale, partiellement leur
autonomie locomotrice, mais qui nécessitent quotidiennement et plusieurs fois par jour des
aides pour leur autonomie corporelle. Ainsi, la toilette et l’habillage ne sont pas faits ou sont
faits partiellement. De plus, l’hygiène de l’élimination nécessite l’aide d’une tierce personne.

● Le GIR 4 comprend les personnes qui n’assument pas seules leur transfert mais qui, une fois
levées, peuvent se déplacer à l’intérieur du logement. Elles doivent être aidées pour la toilette
et l’habillage. La plupart s’alimentent seules ; ce groupe comprend aussi celles qui n’ont pas
de problèmes locomoteurs mais qu’il faut aider pour les activités corporelles et les repas.

● Le GIR 5 est composé des personnes qui assurent seules leurs déplacements à l’intérieur de
leur logement, s’alimentent et s’habillent seules. Elles peuvent nécessiter une aide ponctuelle
pour la toilette, la préparation des repas et le ménage.

● Le GIR 6 regroupe les personnes qui n’ont pas perdu leur autonomie pour les actes discrimi-
nants de la vie quotidienne.

La grille AGGIR s’est imposée comme grille nationale d’évaluation de la dépendance depuis la
loi du 24 janvier 1997 instaurant la Prestation spécifique dépendance (PSD). Elle est en particu-
lier utilisée pour l’attribution de la PSD et dans le cadre de la réforme de la tarification des établis-
sements accueillant des personnes âgées dépendantes. Elle le sera également pour la future
allocation intitulée Aide personnalisée à l’autonomie (APA) qui est appelée à prendre la suite de
la PSD.

E•3
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Plus les résidents sont proches de
la gestion de leurs revenus, mieux
ils connaissent les sommes dont ils
disposent pour leurs dépenses per-
sonnelles. Ainsi, ceux qui gèrent
seuls leurs revenus (12 %) peuvent
répondre à cette question pour les
trois quarts d’entre eux. Ils situent
ce montant en proportion égale en
dessous et au dessus de 450 F. Ils

ont en moyenne des revenus, allo-
cations comprises, plus élevés que
ceux qui sont aidés dans leur ges-
tion ou qui ne gèrent pas eux-mêmes
leurs revenus. Pour ceux qui assu-
rent leur gestion avec l’aide de la
famille ou d’autres personnes
(21 %), les sommes déclarées
comme destinées à leurs dépenses
personnelles sont le plus souvent

inférieures à 450 F (65 %). Enfin,
les résidents qui ne gèrent pas eux-
mêmes (67 %) répondent dans un
cas sur deux et sont plus nombreux
encore (74 %) à déclarer disposer de
moins de 450 F pour leurs propres
achats, peut-être parce que les fa-
milles y pourvoient plus souvent di-
rectement.



8

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 108 • mars 2001

Directrice de la publication : Mireille ELBAUM
 • Rédactrice en chef technique : Anne EVANS • Conseiller technique : Gilbert ROTBART • Secrétaire de rédaction : Marie-Hélène Bellegou

• Mise en page : Thierry BETTY • Impression : AIT du ministère de l'Emploi et de la solidarité
Internet : www.sante.gouv.fr/htm/publication

Reproduction autorisée sous réserve de la mention des sources - ISSN : 1292-6876 - CP en cours

Ministère de l'Emploi et de la solidarité

11, place des Cinq martyrs du Lycée Buffon
75696 Paris cedex 14

Pour toute information sur nos publications récentes :
Internet : www.sante.gouv.fr/htm/publication

■■■■■

un hebdomadaire :

Études et résultats
consultable sur Internet

abonnement gratuit à souscrire auprès de la DREES
télécopies : 01 40 56 81 40
                   01 40 56 88 00

www.sante.gouv.fr/htm/publication

trois revues trimestrielles :

Revue française des affaires sociales
revue thématique

dernier numéro paru :
« L’urgence sociale  : du Fonds d’urgence sociale aux Commissions de l’action sociale d’urgence »,

n° 1, janvier-mars 2001

Dossiers solidarité et santé
revue thématique

dernier numéro paru :
« Les retraites en France : analyses statistiques », n° 3, juillet-septembre 2000

Cahiers de recherche de la MiRe

des ouvrages annuels :

Annuaire des statistiques sanitaires et sociales

Données sur la situation sanitaire et sociale

et aussi...

Chiffres et indicateurs départementaux, édition 1998

Indicateurs sociosanitaires
comparaisons internationales - évolution 1980-1994

(Allemagne, Canada, États-Unis, France, Québec, Royaume-Uni)

Chiffres repères sur la protection sociale
dans les pays de l'Union européenne

STATISS, les régions françaises
Résumé des informations disponibles dans les services statistiques des DRASS

consultable sur Internet :
www.sante.gouv.fr/drees/statiss/default.htm

■■■■■

Les revues et ouvrages sont diffusés par la Documentation Française
29, quai Voltaire - 75344 Paris cedex 07

tél. : 01 40 15 70 00
Internet : www.ladocfrancaise.gouv.fr

les publications
de la


